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En quatre ans, le patri-
moine des résidences
de l ’Orléanais s’est 
considérablement amé-
lioré. 

Plus de la moitié des 
résidences a fait l’objet

de travaux de rénovation (4000 logements). 
384 constructions livrées ou acquises 
sont venues enrichir le patrimoine. Grâce 
au soutien actif des différents partenai-
res - principalement la ville d’Orléans, 
l’Agglomération, l’Etat et la CGLLS - ce 
vaste chantier se poursuit activement. 

La charte qualité engagée en janvier 
2005 accompagne ce programme en 
offrant des services répondant à vos 
attentes. Les résultats de l’enquête de 
satisfaction présentés synthétiquement 
dans ce journal vont nous permettre de 
mesurer les actions engagées. Ils sont 
globalement encourageants mais font 
ressortir une attente pour la propreté 
des parties communes. Nous l’avions 
anticipée en engageant une refl exion 
approfondie pour améliorer cette presta-
tion tout en impliquant les habitants au 
respect du travail accompli.

Cette enquête est pour vous un baro-
mètre précieux. Il nous conforte dans la 
poursuite du programme engagé tout en 
accentuant certaines actions.

Bien à vous,

 Olivier Carré,
président des résidences de l’Orléanais
OPAC d’Orléans
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Attention 

Relevé du compteur d’eau, 
Ë  En juin, un agent de la société CIS a procédé au relevé des 

compteurs d’eau. 

Si celui-ci n’a pu accéder à votre compteur du fait de votre absence, 

un forfait vous sera appliqué par les résidences de l’Orléanais lors 

de la régularisation d’eau, en février 2007. 

DES MAINTENANT, 
PRENEZ CONTACT AVEC VOTRE GARDIEN 

AFIN DE PROCÉDER AU RELEVÉ. 

Prestations familiales
Ë  Avant le 30 juin 2006, pensez à déclarer vos ressources auprès 

de la caisse d’allocations familiales. (CAF) 

En cas d’oubli de votre part, certaines de vos prestations risquent 

d’être suspendues. 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, 
ADRESSEZ VOUS À LA CAF AU 0820.25.45.10.



  Plus de la moitié des résidences 
a fait l’objet de travaux de rénovation. 
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zoom sur…

Comme chaque année, les résidences de l’Orléanais 
vont procéder à la régularisation des charges générales 
et des charges de chauffage. 

A quoi correspond cette somme ?

Aux factures payées par les résidences de l’Orléanais 
tout au long de l’année (entretien ménager des parties 
communes, entretien des chaudières, chauffage 
urbain…) qui vous sont refacturées déduction faite des 
provisions de charges et de chauffage que vous avez 
versées en 2005. 

Deux possibilités : 

-  Vos provisions sont supérieures aux dépenses. 
La différence sera déduite de votre prochaine 
quittance. 

-  Vos provisions versées sont inférieures aux dépenses  : 
vous devez régler la différence aux résidences de 
l’Orléanais. 

Si vous souhaitez échelonner le paiement de votre 
régularisation et/ou modifi er le montant de votre 
prélèvement automatique, adressez-vous à l’agent de 
recouvrement de votre agence. 

Le service gestion locative de votre agence est à 
votre disposition pour toute information concernant 
votre régularisation de charges et de chauffage.

Votre régularisation
des charges générales
et des charges de chauffage : 

‡  A noter :
fi n 2006, élection de vos représentants 
au Conseil d’Administration.
Le Conseil d’Administration des résidences de l’Orléanais est composé de 21 membres dont 3 
représentants des locataires. Elus pour une durée de trois ans, ces administrateurs participent 
aux prises de décisions des résidences de l’Orléanais  en terme de travaux, de constructions, 
de loyers…..

Leur mandat arrive à échéance fi n 2006. 
Un vote va être organisé pour désigner les prochains représentants. La date sera fi xée par le 
conseil d’administration de juin. Elle vous sera aussitôt communiquée par courrier ainsi que le 
mode de scrutin.

Votre vote est important :
vous désignez vos porte parole.Q
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Votre régularisation
des charges générales
et des charges de chauffage : 

de satisfactionEnquête

L’enquête réalisée en avril et en mai 2006 par un prestataire externe 
a permis de mesurer votre satisfaction vis-à-vis de la qualité de nos services. 
Voici une synthèse des résultats obtenus.

les résultats

Le logement 
La satisfaction globale concernant 
votre logement : 82 % satisfaits.

Les résidences de l’Orléanais ont entrepris un vaste 
programme de remise à niveau des logements : en 
moyenne, 1000 logements sont réhabilités par an.

La résidence
Le fonctionnement de l’ascenseur : 
60 % satisfaits.

Les résidences de l’Orléanais ont entrepris un pro-
gramme de travaux de modernisation ou de rem-
placement des ascenseurs qui s’achèvera en 2008. 

L’éclairage des parties communes : 
82,6 % satisfaits.

L’entretien technique des éclairages des parties 
communes est assuré quotidiennement par votre 
gardien. 

L’entretien des boîtes aux lettres : 
88 % satisfaits.

L’installation des boîtes aux lettres à l’intérieur des 
halls permet de les maintenir en bon état. Cet amé-
nagement se fait au rythme des réhabilitations des 
résidences.

Le fonctionnement des portiers 
électriques : 73,6 % satisfaits.

Les résidences de l’Orléanais ont inscrit au pro-
gramme de rénovation du patrimoine l’installation 
de portiers électriques pour répondre à une forte 
demande des locataires. 

‡  Votre satisfaction sur les équipements collec-
tifs conforte le travail quotidien réalisé par 
les gardiens et les techniciens des résidences 
de l’Orléanais pour entretenir et rénover le 
patrimoine. 

La propreté des cages d’escalier : 
52,5 % satisfaits.

La propreté et le nettoyage des halls : 
72,3 % satisfaits.

La propreté des parties communes est un des axes 
forts de la démarche qualité. Des marges de pro-
grès sont à réaliser. Les résidences de l’Orléanais 
ont engagé une réfl exion sur l’ amélioration de la 
qualité du nettoyage des parties communes. 

La propreté du local poubelles : 
67,9 %.

L’aménagement des locaux poubelles étudié en 
fonction de la confi guration de la résidence fait 
partie des travaux d’amélioration des résidences.

Les réparations effectuées suite 
à des dégradations ou du vandalisme : 
74 % satisfaits.

Ce résultat montre la réactivité des agences pour 
traiter les demandes de travaux. 

La qualité des services reste une préoccupation 

permanente des résidences de l’Orléanais. 

Les résultats de cette enquête nous encouragent 

à poursuivre les points positifs et à améliorer 

notre travail pour que chaque locataire vive 

agréablement dans une résidence entretenue 

et paisible.

‡

Et que
pensent 
les nouveaux
locataires ?

‡ 152 locataires entrés depuis 3 à 6 mois ont 
été interrogés. 

LES + : satisfaction pour le logement : 90%, 
l’accueil : 93%, les informations fournies : 88%, 
présentation du réglement intérieur : 97% 

LES - : la qualité des travaux exécutés par les 
entreprises : 62 %, le délai d’exécution : 60 % 

‡ nous nous engageons avec nos prestataires 
pour un meilleur résultat des interventions et 
des délais.
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